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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : F1606- Peinture en bâtiment; L1503- Décor et accessoires spectacle 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Peintre Décorateur 
 

Le titre professionnel peintre décorateur1 niveau 4 (code NSF : 233v) se compose de trois activités types, chaque activité type comportant les compétences 
nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
Le peintre décorateur contribue de manière générale à l’amélioration du cadre de 
vie en y apportant de la couleur et de la théâtralité. Il intervient sur l’aspect 
esthétique des habitations, des lieux publics, commerciaux et de spectacles. Ces 
chantiers peuvent être neufs, anciens, en cours de rénovation, occupés ou non. Il 
travaille aussi en atelier à l’embellissement et à la restauration d’objets et de 
mobiliers. Il y réalise aussi des décors sur des toiles et des panneaux amovibles. Il 
étudie et conçoit des projets de décors afin de réaliser des travaux de peinture haut 
de gamme et des travaux de peinture décorative, d’ornementation et de trompe-
l’œil. 
 
Le peintre décorateur travaille à partir d’échanges verbaux, de croquis, de dessins, 
d’échantillons et de photographies. Dans la phase d’étude, le peintre décorateur 
utilise des échantillons et réalise des planches de tendances lui permettant de 
présenter visuellement et tactilement tous les éléments constitutifs aux projets de 
décors. Il utilise aussi des outils numériques pour réaliser des plans techniques en 
2D, des maquettes 3D et des retouches d’images. Ces techniques permettent de 
représenter l’aspect global des surfaces à traiter, ainsi que de situer les décors 
dans divers contextes grâce à une simulation dynamique. 
L’utilisation de l’informatique ne doit cependant pas faire oublier que la finalité du 
travail étant la réalisation des décors, en aucun cas le peintre décorateur ne se 
substitue à l’infographiste. 
Toujours dans la phase d’étude, il peut être amené à utiliser des outils de chiffrage 
et de planification pour établir des devis, traiter des négociations et si besoin les 
inclure dans des process d’appels d’offres globaux. Ce faisant, le professionnel 
peut prétendre participer à des projets collaboratifs dans le cadre du BIM (Building 
Information Modeling). 
Le peintre décorateur utilise les techniques à sa disposition pour effectuer les 
travaux de peinture haut de gamme, divers effets décoratifs en peinture et en 
enduit, des imitations de bois et de marbres, des ornementations et des trompe-
l’œil. 
  
Il est amené à travailler seul, en équipe ou co-traitance. La qualité de ses 
réalisations concernant les travaux de peinture haut de gamme doit correspondre à 
un degré de finition A  selon les normes du DTU 59.1. Quant à la qualité des 

travaux de peinture décorative, elle est soumise aux règles de l’art, c’est-à-dire 
accomplis conformément aux usages, avec méthode et de la meilleure manière 
possible. Le peintre décorateur doit savoir adapter ses projets et ses réalisations 
aux critères techniques et esthétiques d’habitations contemporaines, parfois 
d’avant-garde, mais aussi à des demeures plus anciennes, de caractère classique, 
voir baroque. 
  
Sa clientèle est constituée de particuliers, de professionnels tels que des 
commerçants, des maitres d’ouvrages, des architectes, mais aussi des décorateurs 
et des scénographes. 
  
Il doit savoir écouter, être capable de communiquer et d’échanger avec les 
différents acteurs impliqués dans les projets. Il doit adopter un langage précis, 
professionnel et adapté à chacun de ses interlocuteurs. 
Le professionnel respecte les règles d’hygiène, prend en compte les risques, les 
contraintes et les désagréments occasionnés lors d’un travail en site occupé. Il 
informe sa clientèle et communique avec les autres acteurs du chantier. Il doit être 
attentif aux risques liés à son activité et respecter les règlementations afférentes au 
travail en hauteur, aux opérations sur les installations électriques et à la toxicité des 
produits. 
Il participe aussi  à la protection de l’environnement et au développement durable 
notamment par l’analyse du cycle de vie (A.C.V.), le tri et la gestion des déchets. 
Ses horaires de travail sont variables en fonction de ses déplacements, des 
diverses contraintes et des délais imposés. 
Dans le cadre de la veille professionnelle le peintre décorateur doit être attentif aux 
évolutions des techniques, des produits, des matériaux, des matériels et des 
règlementations. 
D’un point de vue artistique, il doit être pourvu d’une certaine sensibilité esthétique 
et d’un grand sens de l’observation. Il doit être curieux, se tenir informé par ses 
lectures et autres médias sur l’histoire des arts anciens et contemporains, sur 
l’évolution des tendances et des modes dans les domaines élargis des arts 
décoratifs. Bien que technicien, le client attend de lui qu’il fasse preuve de créativité 
et qu’il endosse un rôle de conseiller. 
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 CCP - Elaborer des projets de décors 
 

•Conseiller le client sur des projets de décors.  

•Représenter visuellement des projets de décors.  

•Etablir un devis pour des projets de décors.  
 
 

 CCP - Réaliser des travaux de peintures décoratives d’ornementations 
et de trompe-l’œil 
 

•Réaliser des ornementations  

•Réaliser des imitations de bois  

•Réaliser des imitations de marbres  

•Réaliser des décors en trompe-l’œil à petits reliefs  

•Réaliser des décors architecturaux et de paysages en trompe-l’œil 
 CCP - Réaliser des travaux de peinture haut de gamme à l’intérieur de 

bâtiments. 
 

•Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et, monter, démonter et savoir utiliser 
des échafaudages roulants.  

•Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des plafonds et 
des murs neufs ou à rénover.  

•Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des 
menuiseries neuves ou à rénover.  

•Appliquer des enduits décoratifs prêts à l’emploi sur divers supports.  

•Réaliser en peinture des patines et des effets décoratifs sur divers supports.  

 
 
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


